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COMPTE-RENDU AG APMR 
L’Assemblée Générale de l’Associa?on de Promo?on de la ligne ferroviaire Morlaix/Saint-Pol-de-Léon/Roscoff s’est 
tenue le vendredi 16 février 2024, à 18 h 00, salle Rannic, espace Mathurin Méheut à Roscoff. 

RAPPORT MORAL 

Il a été rappelé LE CONTEXTE 2023 

Une proposi7on de loi en mars 2023 portée par le député Hubert Wulfranc  visant à une revitalisa7on pérenne des 
lignes ferroviaires de dessertes fines du territoire  

CeVe proposi?on de loi s’inscrit notamment dans le contexte de la demande sociétale, de la per?nence sur le plan 
environnemental et économique, de l’augmenta?on des prix du carburant et de la relance du ferroviaire à l’œuvre 
dans les pays européens depuis plusieurs années. 

Elle a été re?rée le 4 mai par son auteur. 

Elle a eu pour mérite d’établir un état des lieux sur la situa?on des pe?tes lignes ferroviaires à savoir qu’elles 
représentent 44 % du réseau ferroviaire français, qu’elles sont souvent vétustes et mal entretenues, et que certaines 
finissent par être fermées. Elles sont inégalement répar?es sur le plan géographique et peuvent être très 
importantes dans certaines régions (plus de la moi?é du réseau en Bretagne).  

Elle proposait concrètement le développement d’une poli?que de report modal en lien avec l’ar?cle 73 de la loi LOM 
qui fixe un objec?f de neutralité carbone du secteur des transports terrestres. Transports terrestres qui sont le 
premier secteur d’émissions de gaz à effet de serre en France. L’ar?cle 131 de la loi Climat-Résilience fixe un objec?f 
de doublement de la part modale du fret ferroviaire dans le transport intérieur de marchandises d’ici 2030. 

Elle rappelait sur le plan de l’aménagement du territoire pour le transport de voyageurs, que les pe?tes lignes 
permeVent une desserte locale de proximité pour des bassins de vie, ainsi que la connexion à des lignes 
structurantes na?onales ou interrégionales.  

Encore une fois ceVe proposi?on de loi a permis un approfondissement de réflexion au niveau na?onal en écho aux 
dossiers locaux de demandes de réouverture de lignes suspendues ou fermées, portés par des associa?ons comme 
l’APMR,  des collec?fs citoyens comme celui pour la ligne ferroviaire Morlaix/Roscoff, des organisa?ons syndicales ou 
professionnelles. 

Le colloque de la FNAUT du 23 mai 2023 « Conven7on collec7ve de l’Usager » 

L’APMR adhère à la Fédéra?on Na?onale des Associa?ons d’usagers des Transports (FNAUT). 

Ce colloque a confirmé une demande de mobilité très importante à laquelle répond une offre insuffisante et 
l’affirma?on d’une exigence forte de simplicité et de lisibilité pour faciliter le parcours du voyageur. 

 Ces deux exigences sont indispensables pour encourager le report modal vers les transports publics. 

Cela veut dire : 

- Inves?r massivement et en priorité dans les infrastructures ferroviaires est une convic?on partagée par 
toutes les par?es prenantes du colloque.  

- Développer l’offre pour sa?sfaire la demande est la deuxième priorité : il faut cadencer les dessertes, y 
compris aux heures creuses, étaler l’amplitude des services, plut tôt le ma?n, plus tard le soir, agencer au 
mieux les correspondances. 

Le report modal est une réponse indispensable à l’urgence clima?que. Pour y parvenir, il faut simplifier et faciliter le 
parcours de l’usager et rendre la tarifica?on accessible. 
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Pourquoi faut il relever d’abord le défi de l’offre ? 

Et si l’on faisait les choses dans l’ordre ?  

A commencer par prendre conscience du changement de paradigme : les Français (et les Européens dans leur 
majorité) sont de plus en plus nombreux à être convaincus qu’il faut adapter son comportement en ma?ère de 
mobilité.  

Les premiers chiffres de l’été 2023 sont spectaculaires : 24 millions de billets de train vendus, des progressions de 20 
% sur certains TER et des TGV bondés parfois complets. La ques?on principale est bien celle de l’offre, qui doit croître 
pour qu’enfin les parts de marché du ferroviaire en France décollent franchement des 10 % et se rapprochent de 
celles de nos principaux voisins. 

Le taux de remplissage à 100 % est un mythe technocra?que : 

Profitons-en pour tordre le cou à une rela?visa?on qui consiste à dire que tous les trains ne sont pas pleins, et donc 
qu’il faut modérer son enthousiasme… et les inves?ssements. Le taux de remplissage à 100 % est un mythe 
technocra?que qui ne correspond pas aux spécificités ferroviaires : il est assez logique que le ma?n et le soir les 
trains du quo?dien qui irriguent les bassins d’emploi soient davantage remplis. En 2022 le taux moyen d’occupa?on 
des trains en Suisse, la référence mondiale du ferroviaire avec le Japon, était de 23.9 %, juste quelques points en –
dessous de l’avant pandémie. 

Donc faire les choses dans l’ordre, et commencer par augmenter l’offre sur tous les segments y compris le fret. 
L’affaire n’est pas simple : quand ce ne sont pas les travaux d’infrastructures qui obèrent la capacité, c’est la 
pénurie de matériel roulant qui limite le renfort de l’offre, quand ce ne sont pas les finances qui font défaut, c’est le 
manque de conducteurs qui menace. 

Les Français prêts au report modal 

Une enquête de TRANSDEV sur les mobilités du quo?dien en régions (c’est-à-dire hors Ile de France) révèle : quelle 
qu’en soit la densité du territoire de résidence, qu’une majorité d’automobilistes (y compris pour les automobilistes 
davantage iden?fiés comme cap?fs) souhaiteraient moins u?liser leur véhicule à condi?on d’une offre améliorée et 
accessible. Ils sont 68 % à souhaiter moins u?liser leur véhicule pour emprunter d’autres modes de transports. 

Clément Beaune, Ministre délégué chargé des Transports de France, a concédé à Saint Malo mercredi 2 octobre 2023 
devant les Présidents de Régions que la ques?on de l’offre est première, loin devant la ques?on tarifaire et le Pass 
Rail. 

Croire que les Français basculeront de la voiture au transport public sans un avantage de parcours relève de la 
pensée magique. Il s’agit d’une déclara?on de Jean Codefy (directeur du programme Mobilité et transi?on ATEC ITS 
France dans la tribune du Monde publiée le 19 septembre 2022). 

A la campagne, le trajet domicile-travail a augmenté de moi7é en vingt ans 

Les trajets domicile-travail ont augmenté de moi?é en vingt ans en zone rurale, d’après l’étude de l’Insee publiée le 
25 mai 2023. Un phénomène dû à la périurbanisa?on et à la concentra?on des emplois dans les pôles. L’emploi 
augmente moins vite dans l’espace rural tandis que la popula?on ac?ve y croit deux fois plus vite que dans l’urbain. 

Volet mobilités des CPER 2023-2027 : une première étape jugée insuffisante par les Régions 

« La transforma?on écologique de la société et la réponse au défi du changement clima?que imposent des choix 
immédiats, souligne Carole Delga, Présidente de Régions de France. Les Régions aVendent de l’Etat une mobilisa?on 
beaucoup plus puissante, non seulement sur les études mais également sur les travaux dans les infrastructures, pour 
espérer un « choc d’offres » en faveur du train et des mobilités décarbonées. Nous devons aller plus vite désormais ». 

L’effort de régénéra?on du réseau et la réforme du modèle des péages de SNCF-Réseau restent incertains. 

Pour ce qui concerne les transports en Bretagne une rallonge d’une quarantaine de millions d’euros a été actée dans 
le cadre du volet Mobilités CPER 2023-2027 permeVant de réaffirmer notamment l’importance des pe?tes lignes 
ferroviaires suite à des négocia?ons très serrées entre l’exécu?f breton et Paris. 

Au regard des besoins de la Région Bretagne pour le ferroviaire ceVe rallonge est très insuffisante d’autant qu’une 
par?e de ces millions est des?née à la route et pas assez aux trains du quo?dien qui souffrent d’une négligence d’une 
quarantaine d’années au profit de la voiture individuelle et de la grande vitesse. D’ailleurs l'Autorité 
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environnementale (AE) recommande à l'État de réduire sa par7cipa7on au volet rou7er du CPER de la Région 
Bretagne au profit des « transports décarbonés » - Dans son avis du 25 janvier 2024, l'autorité constate que l'État 
finance le volet rou?er du contrat de plan État-Région (CPER), avec un taux de par?cipa?on plus fort que pour les 
autres mobilités.  

La rénova?on des lignes fines du territoire jouent un rôle clé dans le développement des trains du quo?dien et dans 
le maillage du territoire : ce qui permeVrait d’améliorer l’offre et d’augmenter le nombre de TER dans le nord de la 
Bretagne.  

En fait ce serait 686 millions sur quatre ans dont 187 millions pour développer les infrastructures de transport et 
notamment l’usage du train en Bretagne qui seraient fléchés.  

Ce CPER ne prend pas assez en compte les lignes fines de territoire et les budgets alloués sont essen?ellement 
fléchés pour financer les études et donc sans cer?tude de réalisa?on de travaux par la suite.  

On y trouve l’étude Morlaix/Roscoff, pour rappel elle était déjà prévue au dernier CPER. Or, l’écriture du cahier des 
charges a trop tardé d’où son report au prochain au CPER 2023/2027. 

La Commission permanente du Conseil Régional de Bretagne du 30 octobre 2023 a voté la Conven?on de 
financement pour l’étude de défini?on des coûts de rénova?on et d’exploita?on de la ligne ferroviaire Morlaix/
Roscoff et de recherche de solu?ons alterna?ves. Pour rappel ces études portent sur le transport ferroviaire 
passagers et fret, passagers seuls ou encore transforma?on en voie verte et recherches d’alterna?ves. 

Il a été relevé que dans le cahier des charges on opposait quelque part le retour du train à la transforma?on en voie 
verte. Et que si l’op?on voie verte était retenue on ne reverrait plus le train entre Morlaix et Roscoff car les coûts 
seraient évidemment bien trop importants.  

Le train est un transport du quo?dien collec?f alors que le vélo est un mode de transport individuel. Ce serait donc 
une erreur de poli?que de transports que de préférer une voie verte au retour du ferroviaire pour désengorger les 
accès rou?ers et favoriser les transports du quo?dien décarbonés. 

La seule propriété par SNCF Réseau ne garan?t pas un retour au ferroviaire. Pour le permeVre le sou?en des 
habitants et des collec?vités est nécessaire et par un suivi régulier et une informa?on soutenue sur les enjeux 
ferroviaires.   

Nouvelle version du SRADDET session du Conseil Régional 29 et 30 juin 2023 modifie l’objec7f 3 : 
Assurer le meilleur raccordement de la Bretagne au reste du monde. 

La créa?on des Schémas régionaux d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) redonne à la planifica?on territoriale son rôle stratégique et renforce la place de l'ins?tu?on 
régionale, invitée à formuler une vision poli?que de ses priorités en ma?ère d’aménagement du territoire. 

L’APMR a apporté sa contribu?on en avril 2023 au SRADDET Bretagne.  

Le sous objec?f est désormais réécrit de la manière suivante, je cite : « 3.1 Répondre aux besoins de mobilité entre la 
Bretagne et le reste de la France, en développant les services ferroviaires et rou?ers les plus adaptés. Les Bretons 
effectuent chaque jour 10 millions de déplacements de moins de 80 km et 51 000 déplacements de plus de 100 km. 
L’objec?f est de répondre aux besoins de mobilité personnelle ou professionnelle, en Bretagne, mais également entre 
la Bretagne, les autres régions françaises et les pays européens limitrophes, en développant les services ferroviaires 
et rou?ers les plus adaptés.  

Pour cela il convient pour les dessertes fines : 

Renforcer les liaisons transversales en confiant des études préliminaires à SNCF Réseau de renouvellement des voies 
pour Carhaix-Guingamp et Auray-Quiberon ainsi que des études visant à améliorer des performances (vitesse et 
nombre de trains admissibles) de l’axe Rennes-Châteaubriant et Brest-Quimper.  

 3

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=Uu76c2CAjeE5CpIorSYfsILUuNu3o2A0i2soOC55t8LEw3Hcn0xgYPNUAN3TP0wGxZpbPi7imh51co8ZSDZti-2BJ7BorFXTagDB3GovwaEWJESPdpMLZDgY2Ivd55RrCHwtF8z78FwgISild5HuSdJVBopzhfz15mOfnHVSwvmf4-3Dw0Oc_CAWYJKTVZ7NzfyIG2f1QyGsP8jMg-2BfYJMq6ykLthdk2-2FbTe5uaTbMftDNWfj9F5FbgWJ-2BZndjI1ms-2B0CN8VFj9-2BCpWu19GwhX9EmixB5NSgh1CJWAO4flvahoStH8ym8d6CAaldcRCGk5VVoxsmgWmKej-2BXOzMZfusl-2BOpCzrgtPaWx16x3CD-2Fk6-2FDEDNJckp6Bi3TwKJLSHa-2FX5HGBENuEK1MtwsE5Y7aX3LHRgjVuAecVi6PNDauYoSuAcqRNDeOCp-2FR3eygYt-2FDJuC930RvRbZGx-2FT53i8J4rhtvWQfQPMblmwXqfZC922XtnonKmXpeEjpo4YNiuNAO-2FgstfuYCvuSL49zoRjiWghHieMeNR1Vj5QE5oMvc9XhLr4NfTPiMf0sZyyFJYAHFWVSD-2F2-2FtJNAu3PXeGAXTHMuHZbt8AlpUyy5gnHeXC87FwqH-2FvU8-2Bdte9ZT5HZ3ayJT9JFajvS6wJnL4kDz4llV4sUTVsuy-2Bti7jp6b6ALATwnGD653JYkurVElBSk3ZBnI3lCnUAD4QlvyozhujfzytMdCvYgu6P3pgBzxJ9JYOVnYmiDdukKQot4j3G8XsD4sH1aC1aB-2FWjUwz-2FzmfPf2lpXGsM-3D


AG APMR  16 FEVRIER 2024 

S’agissant des lignes fermées ou nouvelles, les études portées par les territoires se poursuivront pour les lignes 
Morlaix-Roscoff, Rennes-Fougères et la Brohinière-Mauron. Pour St Brieuc-Pon?vy-Auray, la Région accompagnera les 
ini?a?ves des acteurs locaux qui souhaiteront évaluer les nouvelles opportunités.  

L’APMR DANS CE CONTEXTE ? 

Toutes ces prises de posi?on évoquées na?onales, régionales et locales militent pour le retour du train sur Morlaix/
Saint-Pol-de-Léon/Roscoff. Ce qui est tout à fait envisageable en raison du poten?el de voyages es?mé lors de l’étude 
de 2018. Si ce poten?el n’existait pas des études couteuses n’auraient pas été lancées (500 KE). 

Le contexte 2023 confirme l’urgence à changer de paradigme. Le passé ne reviendra pas, an?cipons les mobilités 
durables et inclusives dans la complémentarité. 

L’APMR s’est aVachée à suivre de près le lancement des études Morlaix/Roscoff qui ont pris beaucoup de retard en 
raison notamment de la rédac?on du cahier des charges alors que les financements étaient prévus lors d’un avenant 
au précédent CPER. 

Nous avons eu confirma?on de l’inscrip?on des études Morlaix/Roscoff au nouveau CPER 2023-2027. 

Il est à noter que dans le mandat de négocia?on adressé par Mme Born, Première Ministre, au Préfet de Région, « les 
négocia?ons rela?ves au contrat de plan Etat Région devront expressément associer les Départements, métropoles 
et les principales collec?vités locales concernées. Les associa?ons d’usagers devront également être consultées ».  

Le volet mobilités du CPER n’est toujours pas signé car il a été remis en cause par l’avis de l’Autorité 
l’Environnementale sur l’impact environnemental. Une phase de concerta?on ouverte à tous sur le site de la Région 
Bretagne permeVra à chacun de s’exprimer. Elle s’ouvrira le 23 février 2024 durant un mois.  

 L’APMR apportera sa contribu?on. 

Déjà par courrier du 9 juillet dernier nous avions an?cipé la suite des études Morlaix/Roscoff en cours en alertant 
chaque Elu Régional, les Présidents Morlaix Communauté et Haut Léon, Madame la Sous-Préfète de Morlaix et 
Monsieur le Préfet de Région Bretagne pour qu’à la révision à mi-vie du CPER 2023 /2027 soit inscrit le lancement 
des études pro-réa du projet de modernisa?on de Morlaix/Roscoff, pour un lancement des travaux le cas échéant au 
début du CPER suivant. Et ce pour éviter de perdre encore des années. 

Nous reprendrons et enrichirons ces propos lors de notre contribu?on.  

La finalisa?on du CPER devrait avoir lieu avant l’été d’après renseignement pris auprès de la Région. 

Nous avons par?cipé au COPIL 2 le 19 décembre sur le diagnos?c de la ligne :  

Concernant l’état des lieux de l’infrastructure il dénote un état d’usure avancé avec une végéta?on par endroit 
envahissante pour laquelle il faudra prévoir un entre?en au risque d’endommager la plateforme pour le moment en 
bon état. 

Concernant la clarifica?on des besoins, comme en 2018 il est à noter pour les voyageurs la nécessité de trouver des 
moyens pour capter les domicile-travail et occasionnels touris?ques et pour le fret le poten?el à long terme peut-
être envisagé mais difficilement prévisible.  

Concernant les contraintes d’exploita?on il a été souligné la proposi?on d’une offre aVrac?ve tourisme, améliorer la 
desserte 2018, desservir le Pôle d’échange mul?modal Morlaix, réduire le temps de correspondance. Egalement 
proposer une desserte compé??ve d’une durée de trajet inférieure à 45 mn et garan?r l’accessibilité des matériels 
roulants vélos et accessibilité Personnes Mobilité Réduite. 

Concernant les contraintes opéra?onnelles : celle financière doivent être approfondies et celle d’un scénario 
alterna?f de la propriété de la ligne peut-être envisagé. 

Lors de ce COPIL 2 il a été souligné très clairement que le poten?el 2018 de ceVe ligne n’a pas été requalifié 
conformément aux critères de l’appel d’offres et que pour choisir de manière éclairée un scenario ces éléments 
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manquent. Le cabinet d’études s’est basé sur les chiffres circula?on rou?ère études 2018 sans présenter de 
projec?on pour les années à venir pour la solu?on éventuelle ferroviaire. 

Pour nous APMR certes il y a eu la période Covid mais l’économie repart, notamment avec une demande voyageurs 
en augmenta?on pour les ferries.  Dans ces cas là il faudrait requalifier toutes les études en cours en revoyant leur 
poten?el… au risque de retarder l’évolu?on des études en cours (déjà 2 mois de retard pour la nôtre). 

De plus la Région verrait très bien des cars dernière généra?on écologiques peut-être à étage. L’APMR a rappelé que 
la solu?on car ne sa?sfait pas les voyageurs contrairement à l’aVrac?vité du train pour sa rapidité, son confort, sa 
capacité d’accueil et plus de sécurité pour les correspondances. Pour preuve après la fermeture à la circula?on 
ferroviaire de Morlaix/Roscoff l’offre car renforcée n’a pas remporté de succès et fait l’objet de nombreuses cri?ques 
pour l’inefficacité des correspondances. L’exemple de A Fer et à Flots avec transport par car n’a pas trouvé non plus 
son public.   

REMERCIEMENTS : 

Merci à toute l’équipe du Conseil d’Administra?on de l’APMR et ses auditeurs pour toute leur implica?on, leur 
énergie et tout le travail réalisé grâce à leur volonté bénévole qui a permis le développement de nos ac?vités dans 
une efficace dynamique. 

Egalement merci aux adhérents pour tout leur sou?en, pour les informa?ons et remarques remontées. 

Tout ce travail donne de la force, du caractère et de l’aVrait à notre associa?on. 

Il a été procédé au vote du rapport moral : pour à l’unanimité 

RAPPORT D’ACTIVITES 

PARTICIPATION GROUPE DE TRAVAIL ET AUTRES 

10 janvier Collec?f pour la ligne ferroviaire 
Morlaix/Roscoff

Prépara?on finale Rassemblement Roscoff

10 avril Région Bretagne Contribu?on APMR à la modifica?on du 
SRADDET

12 avril et 16 avril Collec?f pour la ligne ferroviaire 
Morlaix/Roscoff

Compte-rendu Rassemblement Roscoff

5 mai Conseil Na?onal de la refonda?on 
« climat et biodiversité » 
territorialisé

Transport : comment proposer des 
transports du quo?dien plus accessibles et 
plus propres ?

26 mai Conseil Développement 
Economique du Pays de Morlaix

Invita?on ateliers pour l’élabora?on du 
SCOT 
Contribu?on APMR sur le ferroviaire et 
l’urbanisme et sur les arguments 
renouveau de la ligne ferroviaire

13 mai Coordina?on ferroviaire Bretonne 
(APMR adhérente)

Par?cipa?on écrite à la rédac?on d’un 
projet ferroviaire dont l’accessibilité et 
l’aVrac?vité de notre territoire Morlaix/
Roscoff

1er juin Inves?r en Finistère AG

1er août Geste Engineering et Ingerop 
Cabinets retenus pour les études 
Morlaix/Roscoff

Réunion de lancement des études 
Morlaix/Roscoff
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PRESSE - TV 

MANIFESTATIONS – COURRIERS 

31 Août Comité des partenaires 
(anciennement comité de ligne)

Par?cipa?on de l’APMR à travers la 
Coordina?on ferroviaire Bretonne (la 
Région ne voulant pas inviter chaque 
associa?on) pour meVre en place ce 
comité

17 octobre Geste Engineering et Ingerop 
Cabinets retenus pour les études 
Morlaix/Roscoff

Audi?on APMR études Morlaix/Roscoff

19 décembre Morlaix Communauté Mobilités COPIL 2 Etudes Morlaix/Roscoff Diagnos?c 
de la ligne 

5 juin Collec?f pour la ligne ferroviaire 
Morlaix/Roscoff dont l’APMR

Conférence presse pour annoncer la 
conférence débat du 10 juin

juin Communiqué de presse Via la 
Coordina?on ferroviaire 
Bretonne dont l’APMR fait par?e

Sur le premier constat Volet Mobilités du 
CPER d’une insuffisante de l’enveloppe 
globale des?née au ferroviaire

7 novembre Le Télégramme Communiqué presse APMR suite à ar?cle du 
30 octobre sur le retard dans les projets 
autour de la gare de Morlaix

21 janvier Collec?f pour la ligne ferroviaire 
Morlaix/Roscoff

APMR membre du collec?f Rassemblement à 
Roscoff pour rappeler les arguments en faveur de 
la relance de ceVe ligne ferroviaire

27 février M. Jean-Paul VERMOT, Président 
Morlaix Communauté

Confirma?on de notre par?cipa?on aux 
entre?ens des études et aux concerta?ons 
(réunions)

6 juin Elus de la Région, Morlaix 
Communauté, Haut Léon, 
Conseil Départemental, 
Sénateurs, Députée et Sous-
préfète

Suite à la posi?on des ministres français et 
irlandais des transports affirmant leur sou?en à 
un transit ferroviaire+ferry via Roscoff

10 juin Collec?f pour la ligne ferroviaire 
Morlaix/Roscoff et 
2 architectes Camille Damiano et 
Samir Boukhalfa auteurs d’une 
BD « le Fer et la Terre »

Conférence Débat sur l’avenir de la ligne 
Morlaix/Roscoff

7 juillet Distribu?on de tracts APMR Gare de Morlaix
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RV 

REUNIONS BUREAU 

- 13 octobre 

- 22 décembre 

REUNION CA 

- 7 février 

- 11 avril 

- 12 mai 

- 6 novembre  

Il a été procédé au vote du rapport d’ac?vités : pour à l’unanimité 

RAPPORT FINANCIER 

Je passe la parole à Jean-Pierre FLORIN, Trésorier qui va vous exposer le rapport financier. 

9 juillet Chaque élu régional, Présidents 
Morlaix Communauté et Haut 
Léon, Mme la Sous-Préfète, M. 
le Préfet de Région

Deux points évoqués : 
Nécessité d’inscrire les études « pro-réa » de 
rénova?on de ceVe ligne à mi vie du CPER 
Et qu’en fin de CPER la rénova?on de notre ligne 
soit décidée sans plus aVendre pour répondre à 
la desserte du territoire et au désenclavement 
vers l’Irlande.

octobre M. Le Hir, Conseiller Régional de 
Bretagne

Sur le CPER

De janvier à juillet Echanges SMS avec Monsieur 
Vermot, Président Morlaix/
Communauté

Sur l’évolu?on de l’appel 
d’offres jusqu’au lancement 
effec?f des études

11 avril Mme Agnès LE BRUN, 
Conseillère Régionale et ancien 
Maire de Morlaix

Point avec le groupe Hissons 
Haut la Bretagne dans la 
con?nuité de notre rencontre 
en août 2022

16 mai Mme PLOUVIEZ-DIAZ, Sous-
préfète de Morlaix

Présenta?on de l’APMR et de 
ses arguments, discussion sur 
les financements

15 septembre Ciné-débat St Pol de Léon Sur les alterna?ves à la voiture 
individuelle dans le cadre des 
mobilités rurales
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Il a été procédé au vote du rapport financier : pour à l’unanimité 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

3 auditeurs par?cipent aux travaux du CA de l’APMR. 

Il s’agit de : ALLAIN Didier, EYNAC Valen?n et GUEDEC Jean-François.  

Remerciements faits pour leur par?cipa?on. 

Ils ont fait acte de candidature au CA. 

S’ajoute celle du renouvellement de Sylvie Fillon. 

Il a été procédé au vote  pour l’entrée au CA de nouveaux membres :  

Didier ALLAIN : pour à l’unanimité 

Jean-François GUEDEC : pour à l’unanimité 

Valen?n EYNAC :  pour à l’unanimité 

Et le renouvellement de candidature de Sylvie Fillon : pour à l’unanimité. 

Désormais le Conseil d’Administra?on se compose de la manière suivante : 

BORRAZ Jean-Claude 2023 2026

CHAPALAIN Gilbert 2023 2026

FILLON Sylvie 2021 2024

FLORIN Jean-Pierre 2022 2025

GAUDELET Philippe 2023 2026

GUYADER Frédéric 2023 2026

ILINSKI Elisabeth 2023 2026

ALLAIN Didier 2024 2027

BORRAZ Jean-Claude 2023 2026

CHAPALAIN Gilbert 2023 2026

EYNAC Valen?n 2024 2027

FILLON Sylvie 2024 2027

FLORIN Jean-Pierre 2022 2025

GAUDELET Philippe 2023 2026

GUEDEC Jean-François 2024 2027

GUYADER Frédéric 2023 2026

ILINSKI Elisabeth 2023 2026
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PERSPECTIVES 2024 

2024 sera une année charnière et certainement décisive quant aux orienta?ons et choix pris pour l’avenir de la ligne 
ferroviaire Morlaix/Saint-Pol-de-Léon/Roscoff. 

Nous venons d’apprendre de source régionale que le CPER Volet mobilités finalement n’a pas encore été signé et 
qu’une phase de concerta?on s’ouvrira le 23 février pour un mois. L’APMR apportera sa contribu?on. Avant l’été 
devrait avoir lieu la phase de finalisa?on. Tout ceci sera évoqué lors du prochain comité des partenaires (ancien 
comité de ligne) du 19 février. 

Le financement de l’inves?ssement demeure un sujet préoccupant qui sera résolu si nos élus œuvrent ensemble 
pour trouver des solu?ons.  Pour mémoire, la Région Bretagne a prévu dans son projet SRADDET que la rénova?on 
de la voie ferrée reliant Morlaix à Roscoff puisse être envisagée avec un financement régional important, sous 
réserve de bouclage du plan de financement avec d’autres partenaires. Le Conseil Départemental a déjà accompagné 
le projet récent de modernisa?on ferroviaire sur Quimper-Brest et pourquoi pas Morlaix Roscoff. 

Un cofinancement de l’Etat peut être envisagé dans le cadre du CPER, comme pour la réouverture de la ligne Cholet-
Les Herbiers, pourvu que la Région soit volontaire. 

On  trouve du financement pour les routes et croyez bien que les montants sont loin d’être négligeables (65 millions 
d’euros par exemple pour 12.5 km de contournement rou?er à Châteauneuf-du-Faou) alors que le ferroviaire est 
reconnu jusqu’au niveau européen comme le moyen de transport à privilégier en complémentarité avec des 
mobilités douces. 

Concernant le déficit des coûts de fonc?onnement, la Région aurait évoqué, et cela a été relayé localement, le 
souhait de voir par?ciper les collec?vités territoriales, ce qui induirait de graves disparités de traitement sur le 
territoire. Les lignes actuelles sont conformément à la loi financées par la Région seule. Certes, la loi récente du 28 
décembre 2023 sur les services express métropolitains permet le cofinancement de déficits d’exploita?on par les 
collec?vités locales mais la ligne Morlaix/Roscoff n’est pas qualifiable de service express métropolitain. Donc elle 
n’est pas concernée par ceVe disposi?on des collec?vités à par?ciper au déficit d’exploita?on. 

Rappelons que le poten?el ferroviaire relevé lors de l’étude de 2018 est de 230 000 voyages/an en hypothèse 
moyenne. Ce qui jus?fie largement le retour au ferroviaire d’autant plus que l’Etat et la Région Bretagne souhaite 
développer les voyages trains du quo?dien pour répondre à la stratégie na?onale de bas carbone. Et rappelons que 
cela s’accompagne d’un développement de l’offre pour répondre aux poten?els de déplacement.    

Pour un tel poten?el c’est un transport collec?f qui peut y répondre et non un transport individuel ni des alterna?ves 
hypothé?ques pleines d’incer?tudes avec un fort risque de dépendance technologique à un seul industriel. 

L’APMR en 2024 défendra un projet de réouverture pour Morlaix/Saint-Pol-de-Léon/Roscoff cohérent et offrant aux 
usagers une réelle réponse à leurs déplacements en tenant compte des correspondances TER et TGV. 

Pour cela une exploita?on pour ceVe ligne en antenne en naveVe et en cadencement répondrait à la contrainte 
financière car économe et à celle des correspondances. 

Le tronc commun de 2.6 km avec la ligne Paris Brest rend Morlaix/Roscoff dépendante du Réseau Ferré Na?onal. Les 
solu?ons de « trains très légers » sont donc inadaptées sur ceVe ligne. 

Sans changer l’emprise de la ligne, il est possible d’en ?rer le maximum de profit là où c’est possible à une vitesse 
maximale de 100 km/h. Même avec un arrêt supplémentaire au droit du Port de Bloscon la durée du trajet 
concurrencerait la route. Ce qui permeVrait de faire circuler en une heure le même train dans chaque sens. 

L’APMR sera vigilante sur la priorité au ferroviaire. Car une trop grande mixité des services ferroviaires et rou?ers est 
à proscrire car elle est source de confusion pour les voyageurs et elle ne permet pas d’amor?r correctement le coût 
de régénéra?on et d’entre?en de l’infrastructure ferroviaire. 
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Egalement l’APMR insistera sur l’accessibilité du train en centre ville de Roscoff, donc ne pas supprimer l’arrêt gare 
SNCF pour permeVre aux usagers du centre ville et alentours de s’y rendre à pieds, à vélo… tout comme par exemple 
les passagers pour l’Ile de Batz qui arriveraient par le train. 

Etant donné la difficulté de maintenir et développer le sta?onnement autour de la gare de Roscoff qui fait 
actuellement l’objet d’un projet immobilier sur les parkings existants, l’APMR demande de prévoir des parkings 
auprès de la future halte ferroviaire du Port de Bloscon. Car un accès ferroviaire sans parking est un contresens si l’on 
veut développer le report modal voiture train. 

Quant à la voie verte elle ne cons?tue pas une alterna?ve à la voie ferrée au sens où sa voca?on est principalement 
liée au tourisme plutôt qu’aux déplacements longue distance et  domicile-travail. 

L’APMR prend exemple sur l’Allemagne et l’Italie qui ont inves? dans la réouverture de pe?tes lignes en milieu rural 
dont certaines abandonnées depuis 30 ans. Cela s’accompagne d’un succès commercial en lien avec une exploita?on 
performante. 

C’est tout le bien que nous souhaitons à la ligne ferroviaire Morlaix/Saint-Pol-de-Léon/Roscoff. Une fois rénovée de 
manière performante, elle permeVra la fixa?on et le développement de la popula?on (vieillissante je vous le 
rappelle), offrira des opportunités stratégiques quant aux installa?ons économiques et sa?sfera les nombreux 
besoins de mobilité dont ceux liés au travail, à l’éduca?on, la forma?on, la santé, les démarches administra?ves, le 
tourisme, la mobilité pour les achats ou les loisirs et le rabaVement sur des gares pour les connexions. 

L’APMR proposera des financements complémentaires en demandant le classement de la voie ferrée Morlaix/Roscoff 
dans le Réseau Trans-Européen de transport (RTE-T) ; le port de Roscoff n’ayant pas été retenu. 

Avant de donner la parole à la salle, il a été rapporté ceVe cita?on d’une élue « le lancement du chan?er a été le 
début d’une renaissance. Bientôt 10 ans que ceVe vallée est pénalisée par l’absence d’une desserte ferroviaire, avec 
les conséquences que nous connaissons tous en ma?ère d’ac?vités économiques, d’aVrac?vité, d’emplois et de 
qualité de vie. Aujourd’hui il s’agit de réparer ceVe injus?ce territoriale. » Est-ce en Bretagne ? Malheureusement 
non : Carole Delga Présidente de la Région Occitanie lors de la visite de chan?er de la réouverture de la ligne 
ferroviaire Montréjeau Luchon. 

QUESTIONS REPONSES 

- Interven?on de Mme La Maire de Roscoff, Madame Thubert Montagne qui a par?cipé à la totalité de l’AG. 
Elle réassure à l’assemblée tout son sou?en personnel à la ligne.  

Concernant le Bâ?ment de la Gare, les projets de loca?on par la SNCF ont échoué, la vente est possible, pas de 
calendrier. 

L’effacement des passages à niveau ne s’est pas déroulé normalement 

 La Mairie ne prévoit pas de financement de facto pour la Rénova?on de la Ligne. Une par?cipa?on pourra être 
envisagée éventuellement en vue de « conclure ». 

-Sylvie Fillon demande que l’accès au train soit garan? en Centre-Ville et donc de protéger l’accès public aux quais 
dans l’emplacement actuel de la Gare si vente de celle-ci. 

- La par?cipa?on de la Ville de Roscoff est un Inves?ssement (à amor?r en 50 ans) ; un retour sur inves?ssement est 
vérifié dans les autres rénova?ons réalisées ailleurs. Sachant qu’une opéra?on immobilière sur le parking actuel de la 
gare va se réaliser et donc supprimer du sta?onnement , il est indispensable de prévoir un parking important au droit 
de la future halte ferroviaire au Bloscon. Il est indispensable de prévoir une gare avec parking pour permeVra le 
report modal voiture train.  
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-Une Voie Verte ne sert qu’à faire du vélo ou marcher ! Le Train est un agent économique très important et 
structurant pour notre territoire et répond au poten?el de ceVe ligne. 

Autres ques?ons : 

- Pourquoi la Mairie de Roscoff ne provoquerait-elle pas une réunion avec la BAI afin d’établir un dialogue ? 

- Il faut Elargir l’audience et partager la cause de la Ligne par la TV. Médias. Lise Lucet ? 

- Rechercher des Fonds européens ? 

- Sylvie Fillon invite tous les adhérents et la popula?on de Roscoff à par?ciper à l’enquête publique concernant le 
PLUi-H Haut Léon Communauté de façon à demander de prendre en compte le retour de la Ligne. 

- Avec l’UDB, visite du Site CombiWest à Morlaix avec la Députée Européenne UDB Lydie Massard Jeudi 22 février 
2024 avec évoca?on de la réouverture de la ligne Morlaix/Roscoff. 

- Mr Loïc Le Gall indique que réaliser une Voie Verte coûte près de la moi?é de la rénova?on de la Ligne. Un coût 
d’entre?en sera aussi à prendre en compte par les communes. Avec le Train on peut circuler en vélo.
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